
CHANCELLERIE D'ÉTAT
DU CAN TON DU VAL AIS

STAATSKANZLEI
DES KANTONS WALLIS

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
DES SÉANCES DU CONSEIL D' ÉTAT

AUSZUG AUS DEM PROTOKOLL DER SITZUNGEN
DES STAATSRATES

Séance du
Sitzung vom

":' 5 JU IN 1996

LE CONSEIL D'ETAT,

Vu la requête du 6 m ai 1996 de la commune de Randogne sollicitant l'homo­
logation d e la révision partielle de son plan d 'affection de zon es (PAL) et de
son règlement communal sur les constructions du 24 mai 1995, rév ision rela­
tive au secteur "O uest du village de Randogne" y c réant un e zon e d'h abita­
tions collectives e t de commerces (zone 18A);

Vu les articles 75 et 78 de la constitution cantonale;

Vu l'app robation du plan d'affectation modifié et du Rie y relatif par l'assem­
blée prim aire du 7 juillet 1995;

Vu l'avis de publication de cette approbation parue dans le Bulletin officiel
No 29 du 2 1 juillet 1995;

Vu les 3 recours interjetés respectivement les 17 août 1995 pa r M. Nestor
Gonus et l'hoirie Jules Gonus à Randogne et le 18 août 1995 par M. Reto
Lorétan à Randogne contre la d éci sion d'approbation d e l'assemblée
p rrmarre:

Vu les re traits de ces recours intervenus par le ttres des 15 et "16 avril 1996;

Vu le préavis du Service de l'aménagem ent du territoire du 20 mai 1996;

Sur la proposition du Département de l'in té rieur,

décide:

1. d 'homologuer la rév ision parti elle du PAL d e Randogne créant un e zone
d 'habitations coll ectives et de comme rces (zone 18A) à l'O uest du vill age
d e Randogn e e t de son Rie y relatif.
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2. de classer les 3 recours déposés respectivement les 17 août 1995 pa r M.
Nesto r Ganus et l'hoiri e Jules Ganus, à Randagne, et le 18 août 1995
par M. Reto Lorétan, à Randogn e, suite à leurs re traits.

d roit de sceau: 40 francs
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